COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE LUMBRES

 SEANCE DU LUNDI 30 JANVIER 2012             

COMPTE RENDU

L’an deux mil douze, le lundi 30 janvier à 18 heures 30, le Conseil de Communauté s’est réuni sous la présidence de Monsieur Gilbert CHIQUET, Président, suite à la convocation en date du 19 janvier 2012.         

Présents : 
Mesdames HUGUET ; CARVALHO ; REMBOTTE ; DE JONGHE ; DELRUE ; BEAUBOIS ; BERNARD.
Messieurs GUYOT ; PRUVOST ; VASSEUR ; DENQUIN ; LHEUREUX ; SENECAT ; LOVERGNE ; HILMOINE ; CATOEN ; LEROY ; JOUGLEUX ; CAPELLE ; SAGNIER ; CROQUELOIS ; DUFOUR ; CLABAUT ; COULOMBEL ; BOURGOIS ; WAUQUIER ; BAILLY ; COYOT ; WAVRANT ; EVRARD ; DENUNCQ ; TELLIER ; BOUFFART ; LEFEBVRE ; LEMAITRE ; FOURRIER ; BAILLY ; DEVIGNE ; HEUMEZ ; DELATTRE ; HOCHART ; OTTEVAERE ; WYCKAERT ; MONCHY ; KIELINSKI.
Absents excusés :
Madame PILLON.
Messieurs CUCHEVAL ; DUWAT ; BRUGGEMAN ; DUPONT ; DUCROCQ ; BACQUET.
Absents :
Messieurs DUVIVIER ; MAGERE ; BRUGE ; LONGAVESNE.

Monsieur Alain CLABAUT est élu secrétaire.
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		PISCINE COMMUNAUTAIRE – TARIFS A COMPTER DU 2 JUILLET 2012

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l'unanimité, FIXE les droits d'entrée à la piscine communautaire de la façon suivante, applicables à compter du 2 juillet 2012 inclus.

	ADULTES

	Entrée individuelle
	2,70 €

	Abonnement CCPL (15 entrées)
	20,00 €

	Abonnement extérieur (15 entrées)
	36,00 €

	Abonnement CE (15 entrées)
	28,00 €

	Etudiant
	1,70 €

		ENFANTS	

	Entrée (moins de 16 ans)
	1,70 €

	Abonnement CCPL (15 entrées)
	15,00 €

	Abonnement extérieur (15 entrées)
	24,00 €

	Abonnement CE (15 entrées)
	21,00 €

	MATERIEL

	Petit matériel (brassard, planche, ceinture)
	0,50 €

	Matériel ludique (tapis, bouée)
	1,10 €

	Bonnet
	1,70 €

	LECONS

	Abonnement CCPL (12 leçons)
	46,00 €

	Abonnement extérieur (12 leçons)
	48,00 €

	Ticket leçon
	6,00 €

	ANIMATIONS

	Ticket autres animations
	5,00 €

	Ticket bébé dans l'eau
	5,30 €

	Abonnement CCPL (10 entrées)
	37,00 €

	Abonnement extérieur (10 entrées)
	46,00 €

	Abonnement CE (10 entrées)
	40,00 €

	SCOLAIRES

	Primaires CCPL 
	Gratuit

	Secondaires CCPL 
	1,10 €

	Scolaires extérieurs
	1,30 €

	Leçons scolaires extérieurs
	19,00 €




		2e FETE DU PAYS DE LUMBRES – PARTENARIAT AVEC LES FOYERS 	RURAUX – SIGNATURE D'UNE CONVENTION

Monsieur Christian LEROY, rapporteur, rappelle au conseil communautaire que, lors de la 1ère fête du Pays de Lumbres, le 12 juin 2011, la Communauté de Communes du Pays de Lumbres avait conventionné un partenariat avec la Fédération des Foyers Ruraux, pour assurer une coordination des différentes manifestations organisées.
Pour trouver un thème à la 2ème fête du Pays de Lumbres qui devrait avoir lieu le 9 juin 2013, il propose de solliciter à nouveau l'aide des Foyers Ruraux qui seraient chargés 
· de lister les thématiques susceptibles d'être éligibles aux subventions publiques (Conseil Régional, Conseil Général, etc.),
· d'établir un projet de budget,
· de participer, avec les élus, à l'émergence d'un projet.
Cette 1ère phase est évaluée à 2.340 €, somme à laquelle il faut ajouter 190 € pour couvrir les frais de déplacement du salarié de la Fédération des Foyers Ruraux.
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire, par 43 voix POUR et 3 abstentions, ACCEPTE  d'engager un partenariat avec la Fédération des Foyers Ruraux pour rechercher le thème de la 2ème fête du Pays de Lumbres et AUTORISE le Président à signer la convention à intervenir.


		LOCAUX DE L'ADS DE LUMBRES – PROPOSITION D'ACQUISITION 	PAR LA C.C.P.L. – ACCORD DE PRINCIPE

Le Président expose au conseil communautaire que les anciens locaux de l'ADS sis à Lumbres sont à vendre. Ils sont situés 94 place des Samettes. Ils sont d'une superficie d'environ 376 m² et sont implantés sur les terrains cadastrés D 1697 de 1.328 m², D 1698 de 176 m², D 74 de 270 m², D 1747 de 133 m² et D 1748 de 192 m², soit d'une superficie totale de 2.099 m². Ils sont composés de 11 bureaux, de 2 halls d'entrée, de 2 locaux à archives, d'un local de rangement, d'une cafétéria, d'une salle de réunion et de grands dégagements.
Ils étaient occupés de 1999 à 2006 par les services de la DDTM, et pour partie, par les services administratifs de la Communauté de Communes du Pays de Lumbres (4 bureaux). De 2006 à septembre 2011, c'est l'ADS qui utilisait le bâtiment.
Les locaux ont été constatés "en état d'inutilité" par le Directeur de la DDTM en novembre 2011 et France Domaine a alors entamé la procédure de cession, laquelle prévoit que soit purgé le droit de priorité de la collectivité sur le territoire de laquelle est situé le bien, en l'occurrence la ville de Lumbres. Celle-ci a renoncé à ce droit de priorité par délibération du 4 janvier 2012 et l'a délégué à la Communauté de Communes du Pays de Lumbres.

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l'unanimité, 
VALIDE le principe d'acquisition du bien désigné ci-avant,
AUTORISE le Président à effectuer les démarches nécessaires afin d'obtenir une estimation de la réhabilitation du bâtiment et des travaux annexes (parkings, voie d'accès,…).

Le projet d'acquisition définitif sera proposé au prochain conseil communautaire du 27 février 2012.


		PERSONNEL COMMUNAUTAIRE – RECRUTEMENT D'UN ADJOINT 	TECHNIQUE DE 2ème CLASSE

Monsieur Gérard WYCKAERT, rapporteur, fait part au conseil communautaire des difficultés rencontrées en matière d'entretien des locaux administratifs de la Communauté de Communes du Pays de Lumbres, assurés jusqu'à maintenant par Madame CROGIEZ, adjoint technique de 2ème classe qui assure, par ailleurs, l'entretien de la salle de sports à temps complet. Madame CROGIEZ vient 2 heures par semaine, en plus de ses heures à la salle de sports, ce qui est nettement insuffisant pour avoir des bureaux parfaitement entretenus, d'autant que ceux-ci accueillent désormais 8 personnes.
Il propose de recruter un adjoint technique de 2ème classe à compter du 1er avril 2012, à raison de 6 heures par semaine.
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l'unanimité, DECIDE la création d'un poste d'adjoint technique de 2ème classe à compter du 1er avril 2012. Le Président nommera l'agent par arrêté.


		OFFICE DE TOURISME DU PAYS DE LUMBRES – VENTE DE 	PRODUITS TOURISTIQUES

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l'unanimité, FIXE les tarifs des produits touristiques mis en vente à l'Office de Tourisme du Pays de Lumbres, de la façon suivante :

	Publication
	Prix d'achat
	Prix de vente 

	Promenade en bouche
	7,50 €
	8,00 €
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